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1. SATISFAIRE LES CIBLES GOUVERNEMENTALES ET/OU SATISFAIRE 
LA DEMANDE DE LA CLIENTÈLE VOLONTAIRE ?

 Nous réitérons notre recommandation 1-D-2 de notre mémoire C-SÉ-AQLPA-
GIRAM-200, SÉ-AQLPA-GIRAM-7, Doc. 1.

 Nous recommandons à la Régie de l’énergie, dans le cadre du Plan d’approvisionnement
quadriennal 2022-2026 d’Énergir, de s’assurer que les caractéristiques des contrats
d’approvisionnement en GNR d’Énergir soient planifiées en fonction de l’hypothèse
qu’Énergir acquerra effectivement du GNR en quantité respectant les cibles
réglementaires gouvernementales.

 La Régie doit en effet tenir compte de l’intérêt public, du développement durable et des
objectifs des politiques gouvernementales. Nous sommes conscients que le prix croissant
du GSR est de nature à amener un plafonnement de la demande volontaire prête à payer
un tarif égal au coût moyen d’approvisionnement en GSR d’Énergir. (Note: L’augmentation
actuelle importante du coût du gaz naturel affectent la composante « Non-GSR » des
études de position concurrentielle du GSR présenté par Énergir. Ceci augmente encore le
risque d’effritement des ventes volontaires de GSR).

 Cela signifie qu’inévitablement, la part du GSR socialisé sera croissante, pouvant même
possiblement amener un découplage entre le tarif GSR et son coût d’aqcuisition (donc en
socialiosant unre partie de ce coût).

 Il serait non souhaitable selon nous que la Régie, malgré l’acceptation par Énergir,
l’empêche d’acquérir du GSR dans les volumes requis par les cibles réglementaires.
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1. SATISFAIRE LES CIBLES GOUVERNEMENTALES ET/OU SATISFAIRE LA 

DEMANDE DE LA CLIENTÈLE VOLONTAIRE ?

 Nous notons que la formule de découplage du cout d’acquisition du GNR et du

Prix du GNR semble être bien accueillie par les clients de FortisBC 2 :

2 - http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-A-0398-Preuve-Dec-2022_09_19.pdf
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http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-A-0398-Preuve-Dec-2022_09_19.pdf


1. SATISFAIRE LES CIBLES GOUVERNEMENTALES ET/OU SATISFAIRE LA 

DEMANDE DE LA CLIENTÈLE VOLONTAIRE ?

 De plus, Énergir envisage d’établir ses besoins de volumes contractés à 120% des

volumes qu’elle prévoit lui être livrés, ce que la Régie reprend également pour

discussion1. Nous sommes en accord avec cette marge de fiabilité que l’on

pourrait comparer à une provision pour mauvaises créances. Nous encourageons

également la souplesse contractuelle et dans les conditions de service (quant aux

volumes devant être livrés) de manière à éviter de nuire au marché émergent

actuel de la production de GSR qui n’a pas encore complètement réussi à gérer

son risque de fiabilité. Si le risque de fiabilité devait être entièrement assumé par

les producteurs, cela affecterait à la hausse le prix de vente.

1- http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-A-0398-Preuve-Dec-2022_09_19.pdf
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http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-A-0398-Preuve-Dec-2022_09_19.pdf


1. SATISFAIRE LES CIBLES GOUVERNEMENTALES ET/OU SATISFAIRE LA 

DEMANDE DE LA CLIENTÈLE VOLONTAIRE ?

 Notre recommandation 1-D-2 de notre mémoire C-SÉ-AQLPA-GIRAM-200, SÉ-

AQLPA-GIRAM-7, Doc. 1 se lit donc comme suit:
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2. LE PROCESSUS DE SÉLECTION INTERNE PAR ÉNERGIR DES CONTRATS 

D’APPROVISIONNEMENT EN GNR
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Nous sommes favorable aux critère
de la Grille d’évaluation 3 qui nous a
été présenté par Énergir ;

Nous recommandons toutefois que le
pointage de cette grille d’évaluation
soit public, par souci de transparence
et pour inciter aux meilleurs projets.

3 - http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-
0829-DDR-RepDDR-2022_09_19.pdf, Annexe 6 de l’Annexe Q-11.2.1.

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0829-DDR-RepDDR-2022_09_19.pdf


2. LE PROCESSUS DE SÉLECTION INTERNE PAR ÉNERGIR DES CONTRATS 

D’APPROVISIONNEMENT EN GNR

 Nous logeons la recommandation suivante:
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3. L’EXIGENCE DE LOCALISATION (POUR LES CONTRATS PRÉAPPROUVÉS, NE 

NÉCESSITANT PAS D’APPROBATION SPÉCIFIQUE)

 Nous ne proposons pas actuellement de critère de localisation dans les

caractéristiques des contrats d’achat de GSR ne requérant pas d’approbation

spécifique de la Régie. Ceci à cause de difficulté d’approvisionnement à bas prix

dans le marché local qui pourrait nuire à l’atteinte des cibles gouvernementales selon

les conditions actuelles.

 Nous proposons toutefois que ce soit par la plus grande souplesse du critère « prix »

que l’on favorise le marché local. Il est à noter que la production de GSR québécoise

est sujette à des règles environnementales plus strictes que les projets américains et

que, par exemple pour le GSR agricole, la taille des entreprises est plus petite, de

dimension plus humaine. Aux États-Unis, des controverses environnementales sur la

production du GSR sont de nature à nuire à la réputation du GSR auprès des

consommateurs.

 Il est donc objectivement souhaitable, en fonction de l’intérêt publi, des politiques

gouvernementales et du développement durable, d’encourager (par le critère « prix »

mais non le critère « localisation ») le GSR québécois.
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ITHACA, Groups urge governor to deny landfill 

expansion, 28 février 2022

https://www.ithaca.com/news/regional_news/groups-urge-governor-to-deny-landfill-expansion/article_0f1a644e-94c9-11ec-84e7-57add1f0e70b.html


3. L’EXIGENCE DE LOCALISATION (POUR LES CONTRATS PRÉAPPROUVÉS, 

NE NÉCESSITANT PAS D’APPROBATION SPÉCIFIQUE)

 Nous logeons donc la recommandation suivante:
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4. L’EXIGENCE DE PRIX (POUR LES CONTRATS 
PRÉAPPROUVÉS, NE NÉCESSITANT PAS D’APPROBATION 
SPÉCIFIQUE)

 Prix du GSR = Pas comme l’éolien. Le GSR nécessite un
approvisionnement en matière première et son prix augmentera à
long terme.

 Cette approvisionnement en matière première est limité et impliquera
une augmentation des prix.

« There are only so many landfills, and only so many dairy, swine and
chicken farms. Long term, RNG will likely struggle to comprise any more
than 10% of total North American natural gas supply, especially with so
much unconventional geologic gas yet to be produced. » 5

5 - Morgan EVANS, BlackRock Purchases RNG Producer for $700M, NGI, 22 juillet 2022, Paragraphe 5.
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https://www.naturalgasintel.com/blackrock-purchases-rng-producer-for-700m/


4. L’EXIGENCE DE PRIX (POUR LES CONTRATS 
PRÉAPPROUVÉS, NE NÉCESSITANT PAS 
D’APPROBATION SPÉCIFIQUE)

 GSR local - Les couts de développement et d’opération
sont plus élevés mais aussi la durée de développement
(actuellement on parle de plus de 18 mois pour l’obtention
de permis québécois environnementaux relatifs aux
émissions atmosphériques) . Plus dispendieux mais moins
de risque pour l’image environnementale des fournitures
moins cher .

 Il est important d’annoncer un prix maximale mais il faut
moduler ce prix maximal en fonction de l’intensité carbone.
Les projets agricoles, tel que celui présenté par l’AQPER,
bénéficieraient de ceci. Par exemple, tout project
présentant une intensité carbone faible ou négative.
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4. L’EXIGENCE DE PRIX 

 Valeur de l’intensité Carbone:

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-C-AQPER-0032-Audi-Piece-

2022_09_21.pdf
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http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-C-AQPER-0032-Audi-Piece-2022_09_21.pdf


4. L’EXIGENCE DE PRIX (POUR LES CONTRATS 

PRÉAPPROUVÉS, NE NÉCESSITANT PAS 

D’APPROBATION SPÉCIFIQUE)

 Nous logeons les recommandations suivantes:
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5. L’EXIGENCE DE DURÉE (POUR LES CONTRATS 
PRÉAPPROUVÉS, NE NÉCESSITANT PAS 
D’APPROBATION SPÉCIFIQUE)

 Dans son rapport annuel ARCHEA 7 montre que 70% des ses
contrats de vente de GNR sont de long-terme et avec une moyenne
de 18,7 années.

7-https://ir.archaeaenergy.com/financial-information/annual-reports/content/0001823766-22-000003/0001823766-22-
000003.pdf, Page 5, 1er paragraphe et Page 7, 7ième paragraphe.

 Nous ne croyons pas qu’il serait sage de prendre le risque de contrats
plus courts dans l’espoir illusoire que le coût du GSR aille en
décroissant à l’avenir.
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https://ir.archaeaenergy.com/financial-information/annual-reports/content/0001823766-22-000003/0001823766-22-000003.pdf


5. L’EXIGENCE DE DURÉE (POUR LES CONTRATS 

PRÉAPPROUVÉS, NE NÉCESSITANT PAS 

D’APPROBATION SPÉCIFIQUE)

 Nous logeons donc la recommandation suivante:
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6. LA FIABILITÉ

 Les grands fournisseurs reconnaissent les risques de
fiabilité (et nous avons traité de la marge de fiabilité de
20% qu’Énergir souhaite, plus haut dans notre
présentation) . Nous remarquons les mêmes enjeux 8 :

 Les projets de SEMER et Saint-Hyacinthe confirment cet enjeu.

 Nous croyons que le suivi en aval des contrats comme en amont qui 
devrait inclure une validation les intrants.  

8-https://ir.archaeaenergy.com/financial-information/annual-reports/content/0001823766-22-
000003/0001823766-22-000003.pdf, Page 12, 5ième paragraphe.
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https://ir.archaeaenergy.com/financial-information/annual-reports/content/0001823766-22-000003/0001823766-22-000003.pdf


6. LA FIABILITÉ

 Nous logeons donc les recommandations suivantes:
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MERCI !

S.É.-AQLPA-GIRAM
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